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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée à Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) relative à la demande d’autorisation de la construction 

de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq 
1. Référence :
Demande, page 2.
Préambule :

« 8.
Les autorisations exigées en vertu d’autres lois, que le Distributeur doit obtenir pour la construction de la nouvelle centrale thermique en cause sont décrites à la pièce HQD‑1, document 1, sauf quant aux permis à être éventuellement émis par les autorités municipales de Kuujjuaq; » (nous soulignons)
Demande :
1.1 Veuillez décrire la nature, la date prévue de dépôt et la date anticipée d’obtention des permis requis par les autorités municipales de Kuujjuaq. Veuillez indiquer, le cas échéant, les obstacles potentiels à l’obtention de ces permis.
2. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 12 et 15.
Préambule :
Le tableau de la page 15 montre que le projet nécessitera des investissements totaux de 49 904 k$ en 2010. Des investissements de 39 747 k$ sont attribués au bâtiment et 10 158 k$ à l’ajout de groupes.
À la page 12, il est mentionné que : 

« Le Distributeur profitera de l’occasion pour effectuer la conversion du réseau de distribution du village, à une tension de 12,5 kV, afin de pouvoir répondre aux augmentations de charge à venir. Le coût de cette conversion est estimé à quelque 1,5 M$ et est inclus dans le montant soumis à l’autorisation de la Régie. Un poste de transformation muni de deux transformateurs à l’étape initiale et de trois à l’étape ultime sera également construit.
Le Distributeur prévoit aussi démanteler la vieille centrale et décontaminer les sols à cet emplacement. Une somme de 3,5 M$ est prévue à cet effet et est incluse dans la présente demande. »
Demandes :
2.1 Veuillez ventiler le montant de 49 904 k$ selon les charges suivantes :

· Bâtiment :

· Administration et services (bureaux, salles de réunion, vestibule, salles d’eau, escaliers, etc.);
· Baies des moteurs avec ponts roulants;
· Opération (salles des pompes, des carburants, des barils, mécanique, électrique, d’entreposage, remise à véhicules, etc.);
· Groupes électrogènes;
· Parc de carburant;

· Aménagement du site et route d’accès;
· Réseau de distribution à 12,5 kV;
· Poste de transformation;
· Démantèlement de la centrale existante;
· Décontamination des sols;
· Études d’avant-projet;
· Ingénierie;
· Gérance et surveillance;
· Frais financiers;
· Provision;
· Autres (précisez).
2.2 Veuillez indiquer la valeur du démantèlement des actifs (centrale et réseau de distribution en moyenne tension existants). Veuillez préciser si cette valeur a été déduite du coût du projet.
3. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 12.
Préambule :
« Vu son expertise en la matière, Hydro-Québec Équipement sera chargée de la réalisation du projet. »
Demandes :
3.1 Veuillez préciser la partie des travaux réalisée en propre par Hydro‑Québec Équipement et la partie confiée à des bureaux d’études ou à des entrepreneurs.

3.2 Veuillez indiquer si le Distributeur a envisagé un appel d’offres « clé en main » pour l’ingénierie détaillée, l’approvisionnement et la construction de la centrale. Si non, veuillez expliquer pourquoi. Si oui, veuillez expliquer pourquoi ce moyen n’a pas été retenu.

3.3 Veuillez indiquer si le Distributeur a envisagé un appel d’offres pour la fourniture des services de puissance et d’énergie auprès de fournisseurs privés. Si non, veuillez expliquer pourquoi. Si oui, veuillez expliquer pourquoi ce moyen n’a pas été retenu.

3.4 Veuillez démontrer qu’en l’absence d’appel d’offres, le projet présenté sera réalisé au coût le plus bas.
4. Références :
(i)
Dossier R-3512-2003, pièce HQD-8, document 6, pages 8 et 9 ;

(ii)
Pièce HQD-1, document 1, pages 10 et 15.
Préambule :
La Régie inclut à la preuve du dossier R‑3623‑2007 la référence (i) et cite l’extrait suivant :

« Le Distributeur a indiqué dans la cause R-3492-2002 (HQD-11, document 1, page 13) que l’ajout de puissance coûterait environ […] 20,8 M$ pour celle de Kuujjuaq (5800 kW). […] l’ajout de puissance nécessite la construction d’une nouvelle centrale. Les coûts sont donc d’environ […] 3,6 M$/MW pour Kuujjuaq. »
À la page 15 de la référence (ii), le Distributeur indique que : « Le projet nécessite des investissements totalisant quelque 49,9 M$ à la mise en service en 2010. » À la page 10, il indique que : « La centrale sera construite […] pour une puissance installée de 6425 kW, à la mise en service. » La Régie calcule donc un coût de 7,7 M$/MW pour la centrale proposée à Kuujjuaq.
Demandes :
4.1 Veuillez expliquer en détail l’augmentation significative des coûts estimés pour la nouvelle centrale de Kuujjuaq.

4.2 Veuillez fournir le coût en $/MW des projets de centrale thermique à groupes électrogènes diesel réalisés par Hydro‑Québec. 
4.3 Veuillez fournir le coût en $/MW de centrales thermiques à groupes électrogènes diesel implantées en territoire nordique. Veuillez citer vos sources.
5. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 15.
Préambule : 

« Le projet nécessite des investissements totalisant quelque 49,9 M$ à la mise en service en 2010. »
Demande :
5.1 En cas de dépassement des investissements prévus, veuillez indiquer les actions qui seront entreprises par le Distributeur et au-delà de quel seuil de dépassement.
6. Référence :
Pièce HQD-1, document 3.
Préambule : 

Le devis des exigences et performances minimales est présenté.
Demande :
6.1 Veuillez estimer le coût additionnel des « exigences Hydro-Québec » par rapport aux autres exigences. Veuillez présenter les hypothèses utilisées.
7. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 16.
Préambule :

Le Distributeur prévoit que le prix du carburant augmentera de 1,10 $/litre en 2010 à 1,70 $/litre en 2030.

Demande :
7.1 Veuillez quantifier et justifier chacune des composantes du prix de 1,10 $/litre prévu en 2010 pour le carburant diesel : prix du brut, taxe d’accise fédérale, taxe sur les carburants, TPS, TVQ, coût de transport jusqu’à Kuujjuaq, frais d’entreposage, frais d’assurance, etc.  Veuillez présenter les hypothèses utilisées.
8. Références :
(i)
Pièce HQD-1, document 1, page 20 ;
(ii) Dossier R-3550-2004, pièce HQD-5, document 1, annexe 1, page 6 ;
(iii) Décision D-2005-178, page 34.
Préambule :

À la référence (i), le Distributeur explique au sujet du jumelage éolien-diesel (JED) :

« En outre, comme le Distributeur l’a démontré dans son Plan d’approvisionnement 2005-2014, le village de Kuujjuaq est celui qui offre le moins de possibilité d’utiliser économiquement l’énergie éolienne en complément des groupes diesel, et un tel jumelage entraînerait des coûts supérieurs à ceux de la seule alimentation de source thermique.
Le Distributeur ne prévoit donc pour l’instant aucun recours à l’énergie éolienne pour répondre aux besoins de Kuujjuaq. Cette position pourrait être réévaluée dans un contexte de prix plus élevés du carburant. »

À la référence (ii), le Distributeur explique que la mise en valeur de l’énergie excédentaire est un « facteur de grande importance dans l’évaluation économique d’un système éolien-diesel, spécialement sous forte pénétration ». De plus, il mentionne que, bien que la valeur du CO2 évité n’est pas incluse dans l’analyse du JED, « l’Agence Internationale de l’Énergie suggère une valeur plancher de 8 $US1995 par tonne de CO2 sur le marché futur des échanges,ce qui équivaut à 13 $CDN2004 ».
Dans la décision D-2005-178, la Régie demande au Distributeur de « prendre en compte dans ses analyses les bénéfices associés aux réductions d’émissions de GES et à la valeur de l’énergie excédentaire » dans l’évaluation des projets dans les réseaux autonomes.
Demandes :

8.1 Veuillez comparer le coût du scénario de JED pour Kuujjuaq à celui de la centrale thermique proposée. Le scénario de JED devra répondre à la même demande en électricité que le projet de la centrale thermique ainsi que tenir compte de la valeur des GES évités dans le contexte actuel de 2007 et de l’énergie excédentaire. Veuillez présenter les hypothèses utilisées.

8.2 À partir de ce scénario, veuillez fournir une analyse de sensibilité qui démontre à quel niveau de prix du carburant diesel le JED deviendrait intéressant pour Kuujjuaq, par opposition à la seule construction de la centrale thermique.

9. Référence :
Dossier R-3550-2004, pièce HQD-5, document 1, annexe 1.
Préambule :

Le JED, tel que présenté dans le Plan d’approvisionnement 2005-2014 à la référence citée, est un concept à haute pénétration de l’énergie éolienne qui vise à maximiser l’utilisation de l’énergie éolienne en complémentarité avec l’énergie thermique. Une option alternative serait d’utiliser l’énergie éolienne uniquement à titre d’économiseur de carburant et de GES (système à faible pénétration de l’énergie éolienne).

Demandes :

9.1 Veuillez comparer le coût du meilleur scénario ayant recours à l’énergie éolienne à titre d’économiseur de carburant et de GES à celui de la centrale thermique proposée. Ce scénario devra répondre à la même demande en électricité que le projet de la centrale thermique ainsi que tenir compte de la valeur des GES évités dans le contexte actuel de 2007 et que de l’énergie excédentaire. Veuillez présenter les hypothèses utilisées.

9.2 À partir de ce scénario, veuillez fournir une analyse de sensibilité qui démontre à quel niveau de prix du carburant diesel le recours à l’énergie éolienne à titre d’économiseur de carburant et de GES deviendrait intéressant pour Kuujjuaq, par opposition à la seule construction de la centrale thermique.

